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ARRETE N° 04-4658 
portant réglementation des Installations classées 

pour la protection de l'Environnement et complétant l'arrêté n° 04-0228 
du 21 janvier 2004 concernant la société SANDVIK HARD MATERIALS (SA) 

sur la COMMMUNE D'EPINOUZE 

Le Préfet 
Du département de la Drôme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

le code de l'environnement et notamment le titre 1* du livre V ; 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, article 18, modifié relatif aux installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

l'arrêté préfectoral n° 04-0228 du 21 janvier 2004, autorisant la société SANDVIK 
HARD MATERIALS (SA) 26210 EPINOUZE à exploiter une installation de traitement 
des minerais non ferreux, élaboration et affinage des métaux et alliages non ferreux 

la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 
et notamment la rubrique n° 2920 ; 

les circulaires des 16 décembre 2003 et 24 février 2004 du ministère de l'écologie et 
du développement durable relative à la vigilance nécessaire vis à vis du risque 
légionellose ; 

la déclaration de l'exploitant du 13 juillet 2004 concernant l'exploitation d'une nouvelle 
chaudière a gaz d'une puissance égale à 144 KW ; 

le rapport de Monsieur l'inspecteur des installations classées du 19 juillet 2004 ; 

l'avis du conseil départemental d'hygiène du 16 septembre 2004 ; 
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VU la consultation du pétitionnaire sur le projet d'arrêté ; 

CONSIDERANT que des mesures appropriées en terme de gestion d'entretien et 
de surveillance doivent être prises vis à vis des circuits de refroidissement afin qu'ils ne 

soient pas propices au développement et à la diffusion des bactéries légionella preumophila, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de prendre acte de l'arrêt de l'unité de dégraissage 
au perchioréthylène et de la mise en fonctionnement d'une troisième chaudière au gaz 
naturel, 

CONSIDERANT ainsi que les prescriptions prévues au présent arrêté constituent 
une protection suffisante contre les dangers ou inconvénients pour la commodité du 
voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, la protection de la 
nature et de l'environnement, pour la conservation des sites et des monuments ; 

SUR | la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Drôme ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Les prescriptions particulières édictées à l'article trois de l'arrêté n° 04-0228 du 21 janvier 
2004 autorisant la société SANDVIK HARD MATERIALS (SA) 26210 EPINOUZE à exploiter 
une installation de traitement des minerais non ferreux, élaboration et affinage des métaux et 
alliages non ferreux , sont modifiées et complétées par les prescriptions annexées au 
présent arrêté. 

[ Le & 3.2 unité de dégraissage au perchloréthylène est supprimé et remplacé par un 
nouveau 83.2 rédigé comme suit: 

83.2 unité de dégraissage lessivielle 

321 Conformément au décret du 28 décembre 1977 (J.O. du 18 janvier 1982), les 
détergents seront biodégradables à 90 % 

© L'annexe 1 de l'arrêté n° 04-0228 du 21 janvier 2004 est modifiée comme suit : 

Activité classée + la 74% ligne du tableau relative à la rubrique 
2564.3 est entièrement supprimée



D Le & 3.3 .1 de l'article trois de l'arrêté n° 04-0228 du 21 janvier 2004 est modifié 
comme suit : 

L'installation de combustion sera constituée de 3 chaudières au gaz naturel de puissance 
144 kW, 500kW et 900KW et ainsi que de deux groupes électrogènes de puissance 
2x27KW 

+ soit une puissance thermique maximale égale à 1598 kW. 

[ L'annexe 1 de l'arrêté n° 04-0228 du 21 janvier 2004 est modifiée comme suit : 

. Activités Non Classées 

Combustion 3 chaudières gaz naturel de puissance 144 KW, 500kW et 
900kW 

  

le reste sans changement 

D Il est rajouté avant l'article 4 le & 3.9 suivant : 

3.9 Prescriptions légionella pneumophila 

Définition - Généralités 

3.91: Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d'eau dans un flux d'air sont 
soumis aux dispositions qui suivent en vue de prévenir l'émission d'eau contaminée 
par légionella 

3.9.2: Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement pour 
l'application des dispositions qui suivent, les circuits d'eau en contact avec l'air et 
l'ensemble évaporatif qui leur est lié 

Entretien et maintenance 

3.9.3 : L'exploitant devra maintenir les installations en bon état de surface et exempt de tout 
dépôt le garnissage et les parties périphériques en contact avec l'eau (et notamment 
les séparateur de gouttelettes, caissons.) pendant toute la durée de fonctionnement 
du système de refroidissement. 

3.9.4: | Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un 
arrêt prolongé, et en tout état de cause au moins une fois par an, l'exploitant 
procédera à 

[1 une vidange complète des circuits d'eau destinée à être pulvérisée ainsi que des circuits 
d'eau d'appoint ; 

CI un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d'eau, des gamissages et des 
parties périphériques ;



[1 une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des legionella a 
été reconnue, tel que le chlore ou tout autre désinfectant présentant des garanties 

équivalentes. 

Cette désinfection s'appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d'eau situé en 
amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées à 
l'égout, soit récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment 
autorisé à cet effet au tire de la législation des installations classées. Les rejets à l'égout ne 
devront pas nuire à la sécurité des personnes ni à la conservation des ouvrages 
Une analyse d'eau pour recherche de légionnella devra être réalisée quinze jours suivants le 
redémarrage du système de refroidissement 

Il — Si l'exploitant justifie d'une impossibilité technique à respecter les dispositions de 
l'article 44, il devra mettre en œuvre un traitement efficace contre la prolifération des 
légionella, validé in situ par des analyses d'eau pour recherche de légionella, dont une au 
moins interviendra sur la période de mai à octobre 

Notamment, les systèmes de refroidissement associés à des installations ne faisant pas 
l'objet d'un arrêt annuel relèvent du point 4-Il ci-dessus. 

3.9. 5 : Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant mettra à disposition 
des personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité du système de refroidissement 
et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements 
individuels de protection adaptés (masque pour aérosols biologiques, gants…), destiné 
à les protéger contre l'exposition 

  

[1 aux produits chimiques, 
[1 aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Dans ce cas, un panneau devra signaler le port de masque obligatoire 

  

3.9.6: Pour assurer une bonne qualité de l'eau du système de refroidissement, l'exploitant 
fera appel à du personnel compétent dans le domaine du traitement de l'eau 

3.9.7 : L'exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement 
dans un livret d'entretien qui mentionnera 

[ les volumes d'eau consommée mensuellement, 
[1 les périodes de fonctionnement et d'arrêt, 
[lies opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dateshnature des 

opérations/identification des intervenants/nature et concentration des produits de 
traitement, 

[ les analyses liées à la gestion des installations (température, conductivité, pH, TH, 
TAC, chlorures, concentration en légionella…) 

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des 
circuits de refroidissement, devront être annexés au livret d'entretien 

Le livret d'entretien sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.



3.9.8 : L'exploitant effectuera une fois par trimestre, durant la période de fonctionnement du 

système de refroidissement, des prélèvements et analyses en vue de déterminer la 
concentration en légionella 

3.9.9 : L'inspecteur des installations classées pourra à tout moment demander à l'exploitant 

d'effectuer des prélèvements et analyses en vue d'apprécier l'efficacité de l'entretien et 
de la maintenance des circuits d'eau liés au fonctionnement du système de 

refroidissement. 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par un 
laboratoire qualifié dont le choix sera soumis à l'avis de l'inspection des installations 
classées. 
Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l'exploitant. 

3.9.10 

  

- Siles résultats d'analyses réalisées en application des articles 4-|, 4-Il, 7, 8 où 9 mettent 
en évidence une concentration en légionella supérieure à 10° unités formant colonies par 
litre d'eau, l'exploitant devra immédiatement stopper le fonctionnement du système de 
refroidissement. Sa remise en service sera conditionnée au respect des dispositions de 
l'article 4-l 

“I - Si les résultats d'analyses réalisées en application des article 4-I, 4-Il,7, 8 ou 9 mettent 
en évidence une concentration en légionella comprise entre 10° et 10° unités formant 
colonies par litre d'eau, l'exploitant prendra les mesures pour faire redescendre la 
concentration en légionnella en dessous de 10° unités formant colonies par litre d'eau et 
fera réaliser un nouveau contrôle de la concentration en légionnella un mois après le 
traitement. 

Le médecin du travail et le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
(D.DA.S.S.) seront informés de ces résultats. 

Ces opérations de traitement et contrôle seront renouvelées tant que la concentration en 
légionnella restera comprise entre 10° et 10 unités formant colonies par litre d'eau. 

3.9.11 : Les résultats des analyses réalisées en application des articles 4-I, 4-Il, 7, 8 ou 9 
seront adressés dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, 
accompagnés de commentaires écrits sur les causes des dépassements 
éventuellement constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou 
envisagées. 

Conception et implantation des nouveaux systèmes de refroidissement 

3.9.12 : L'alimentation en eau d'appoint de chaque système de refroidissement répondra aux 
règles de l'art et sera dotée d'un compteur. 

Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement sera équipé d'un ensemble 
de protection par disconnection situé en amont de tout traitement de l'eau de l'alimentation.



3.913: Les rejets d'aérosols ne seront situés ni au droit d'une prise d'air, ni au droit 
d'ouvrants. Les points de rejet seront en outre disposés de façon à éviter le 
siphonnage de l'air chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation 

d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

ARTICLE 2 Les prescriptions techniques ci-dessus ainsi que des prescriptions nouvelles 
susceptibles d'être édictées par l'administration en tant que de besoin, conformément à 
l'article 18 du décret du 21 septembre 1977 doivent être respectées par l'exploitant 

ARTICLE 3 : Tout changement d'exploitant donne lieu à déclaration dans le mois qui suit 
cette cession, il est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration. 

ARTICLE 4 : Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode 
d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des 
éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

   ARTICLE 5 : L'exploitant est tenu de permettre l'accés de son établissement aux inspecteurs 
des installations classées pour toute visite qu'ils solliciteront. 

ARTICLE 6 : Code du travail 

L'exploitant doit se conformer, par ailleurs, aux prescriptions édictées au Titre Il, 
livre 11 du code du travail, et par les textes subséquents relatifs à l'hygiène et à la sécurité du 
travail. L'inspecteur du travail est chargé de l'application du présent article 

ARTICLE 

  

Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

ARTICLE 8 : Délais et voies de recours 
  

Les décisions prises en application du code de l'environnement peuvent être 
déférées auprès du tribunal administratif de GRENOBLE 

1 - par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence 
à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2- par les tiers, personnes physiques ou morales, en raison des inconvénients ou 
des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 

L 511.1 du code de l'environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication 
ou de l'affichage desdits actes. 

ARTICLE 9 : Notification et publicité 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions 
auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, est affiché de façon visible et 
permanente dans l'établissement par les soins de l'exploitant.



Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie d'EPINOUZE tenue à la 
disposition du public. Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions 
auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la 
porte de la mairie par les soins du maire 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les 
prescriptions imposées à l'exploitant de l'établissement peuvent être consultées sera publié 
par les soins des services de la préfecture, aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés sur tout le département. 

ARTICLE 10 : Le pétitionnaire sera tenu, de se conformer à toutes mesures que 
l'administration pourra lui imposer ultérieurement dans l'intérêt de la sécurité et la salubrité 
publique sans qu'il puisse prétendre à aucun dédommagement; 

ARTICLE 11 : En cas de cessation définitive de l'activité, l'exploitant doit notifier la date de 
l'arrêt au Préfet au moins 1 mois avant celui-ci 

Il est joint à cette notification un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire conformément à l'article 34-1 du décret du 21 
septembre 1977 

l'exploitant est tenu de remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manisfeste 
aucun des dangers ou des troubles mentionnés à l'article L 511.1 du Code de 
l'environnement. 

ARTICLE 12 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, Monsieur le maire 
d'EPINOUZE et Monsieur l'inspecteur des installations classées à la direction régionale de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement à Valence, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à 

  

- M. le maire d'EPINOUZE 
- M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt 
- M. le directeur départemental de l'équipement 
- M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- M. le chef du S.I.D.P.C. 
- Mme la directrice départementale du travail et de l'emploi 
- M. l'inspecteur des installations classées de la D.R.I.R.E. 
- M. le directeur de la société SANDVIK HARD MATERIALS à EPINOUZE 

Fait à Valence, le 0 4 OCT 2004 

Le Préfet, 

 


